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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2017-2018

P R O J E T  D E  L O I
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2018 et modifiant :

 1) le Code de la sécurité sociale ;

 2) le Code du Travail ;

 3) la loi modifiée du 27 décembre 1817 sur le droit de 
succession ;

 4) la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des biens 
et valeurs ;

 5) la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’impôt sur la 
fortune ;

 6) la loi modifiée d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934 ;

 7) la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 
commercial ;

 8) la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de 
l’administration des contributions directes ;

 9) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu ;

10) la loi modifiée du 10 mars 1969 portant institution d’une 
Inspection générale des finances ;

11) la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée ;

12) la loi modifiée du 13 juin 1984 portant révision de certaines 
dispositions législatives régissant la perception des droits 
d’enregistrement, de succession et de timbre ;

13) la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de 
deux établissements dénommés : 1) Centres, foyers et ser-
vices pour personnes âgées ; 2) Centres de gériatrie ;

14) la loi modifiée du 9 juin 1999 sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’Etat ;

15) la loi modifiée du 21 décembre 2001 concernant le budget 
des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2002 ;

16) la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse

17) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’ac-
cise et taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et 
les boissons alcooliques ;

18) la loi modifiée du 12 juillet 2014 relative à la coordination et 
à la gouvernance des finances publiques ;
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19) la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure appli-
cable à l’échange de renseignements sur demande en 
matière fiscale ;

20) la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au 
développement durable des zones rurales ;

21) la loi du 29 juin 2016 portant modification d’une disposition 
en matière d’impôts directs ;

22) la loi du 14 décembre 2016 portant création d’un Fonds de 
dotation globale des communes 

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(4.12.2017)

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente pour vous informer que la Commission des Finances et 

Budget propose de corriger deux erreurs matérielles survenues dans le nouvel article 55 du projet de 
loi sous rubrique (cet article a été inséré dans le projet de loi par le biais de l’amendement gouverne-
mental n°7 du 17 novembre 2017).

Les membres de la Commission des Finances et Budget ont décidé de reprendre le libellé de l’article 
suggéré par le Conseil d’Etat. Ils constatent néanmoins qu’il a été oublié dans ce libellé, d’une part, 
d’adapter une référence dans le nouveau libellé de l’alinéa 1er de l’article 26 de la loi modifiée du 
4 juillet 2008 sur la jeunesse suite au maintien de la numérotation de l’article 26 préconisé par le 
Conseil d’Etat, et, d’autre part, de mentionner les annexes insérées par le biais du présent article dans 
la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse. Il a dès lors été décidé de procéder au redressement 
de ces erreurs, d’une part, en modifiant le point 2° a) de l’article 55 comme suit :

« 2° L’article 26 est modifié comme suit :
a) L’alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :

« Le montant du chèque-service accueil résulte de la différence entre le montant de l’aide 
maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil fixée dans le point 1 et le montant 
d’une participation des parents et des représentants légaux définie aux points 2 à 7 et 11 à 
15 et figurant aux annexes I à III de la présente loi. Le montant à déduire de l’aide maximale 
de l’Etat au titre du chèque-service accueil est établi en application des tarifs figurant aux 
annexes I à III à la présente loi : (1) Annexe I ayant pour objet de déterminer le barème des 
montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil pour l’ac-
cueil auprès d’un assistant parental. (2) Annexe II ayant pour objet de déterminer le barème 
des montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil pour 
l’accueil auprès d’un service d’éducation et d’accueil et (3) Annexe III ayant pour objet de 
déterminer le barème des montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-
service accueil pour le repas principal.» ; » ;

et, d’autre part, en rajoutant la phrase suivante dans un point 3° nouveau de l’article 55 :
« 3° Sont insérées les annexes I à III suivantes: 
« 
».
Dans la version actuelle de l’amendement gouvernemental, les annexes sont déjà suivies d’un 

« guillemet fermant » ; il n’est donc pas nécessaire d’en prévoir l’ajout.
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L’article 55 sera ainsi libellé comme suit :
« Art. 55. Modification de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse
La loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse est modifiée comme suit :

1° A l’article 3, il est inséré un point 12bis libellé comme suit : 
« 12bis) par groupe familial, les enfants et les jeunes bénéficiaires des allocations familiales 

faisant partie d’un ménage au sens de l’article 23. »
2° L’article 26 est modifié comme suit :

a) L’alinéa 1er est remplacé par le libellé suivant :
« Le montant du chèque-service accueil résulte de la différence entre le montant de l’aide 

maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil fixée dans le point 1 et le montant d’une 
participation des parents et des représentants légaux définie aux points 2 à 7 et 11 à 15 et 
figurant aux annexes I à III de la présente loi. Le montant à déduire de l’aide maximale de 
l’Etat au titre du chèque-service accueil est établi en application des tarifs figurant aux 
annexes I à III à la présente loi : (1) Annexe I ayant pour objet de déterminer le barème des 
montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil pour l’accueil 
auprès d’un assistant parental. (2) Annexe II ayant pour objet de déterminer le barème des 
montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil pour l’accueil 
auprès d’un service d’éducation et d’accueil et (3) Annexe III ayant pour objet de déterminer 
le barème des montants déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil 
pour le repas principal.» ;

b) Le point 2° est modifiée comme suit :
i) L’alinéa 1er est remplacé comme suit : 

« La participation déduite de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service accueil 
est définie à partir des tarifs figurant aux annexes I à III de la loi et en fonction des tranches 
horaires hebdomadaires suivantes : » ;

ii) Le dernier alinéa est remplacé par le libellé suivant :
« Pour les besoins de l’application des barèmes figurant aux annexes I à III, les tarifs 

applicables à chaque enfant bénéficiaire du dispositif du chèque-service accueil sont déter-
minés en fonction des enfants et des jeunes qui sont bénéficiaires des allocations familiales 
et qui font partie du ménage du représentant légal selon les distinctions à établir en appli-
cation de l’article 23 de la loi. Pour les besoins du calcul de la participation, les enfants et 
les jeunes sont pris en considération selon le groupe familial dont ils font partie. » ;

c) Les points 3° à 10° sont supprimés ;
d) Le point 15° est remplacé par le libellé suivant :

« Pendant les vacances scolaires est appliqué au bénéfice des enfants accueillis par un 
prestataire du chèque-service accueil, en ce qui concerne la participation financière des parents 
ou représentants légaux, et d’après la formule la plus avantageuse pour les parents ou repré-
sentants légaux, un tarif forfaitaire par semaine de présence de cent euros, repas principaux 
non compris. » ;

e) Le point 16° est supprimé.
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3° Sont insérées les annexes I à III suivantes: 

« ANNEXES

Participation financière des parents et des représentants légaux

Annexe I ayant pour objet de déterminer le barème des montants 
déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service 

accueil pour l’accueil auprès d’un assistant parental.

Situation de revenu 
(art. 23)

Groupe 
familial TR 1 TR2 TR3

Situation de précarité et d’exclusion sociale ou 
bénéficiant d’un revenu minimum garanti

1 0,00 0,00 0,50
2 0,00 0,00 0,30
3 0,00 0,00 0,15

4+ 0,00 0,00 0,00
R < 1,5 * SSM 1 0,00 0,50 0,50

2 0,00 0,30 0,30
3 0,00 0,15 0,15

4+ 0,00 0,00 0,00
1,5 * SSM ≤ R < 2 * SSM 1 0,00 1,00 1,50

2 0,00 0,70 1,10
3 0,00 0,35 0,55

4+ 0,00 0,00 0,00
2 * SSM ≤ R < 2,5 * SSM 1 0,00 1,50 2,50

2 0,00 1,10 1,80
3 0,00 0,55 0,90

4+ 0,00 0,00 0,00
2,5 * SSM ≤ R < 3 * SSM 1 0,00 2,00 3,50

2 0,00 1,50 2,60
3 0,00 0,75 1,30

4+ 0,00 0,00 0,00
3 * SSM ≤ R < 3,5 * SSM 1 0.00 2,50 3,50

2 0,00 1,80 3,30
3 0,00 0,90 1,65

4+ 0,00 0,00 0,00
3,5 * SSM ≤ R < 4 * SSM 1 3,50 3,50 3,50

2 2,70 2,70 3,50
3 1,60 1,60 2,05

4+ 0,00 0,00 0,00
4 * SSM ≤ R < 4.5 * SSM 1 3,50 3,50 3,50

2 3,20 3,20 3,50
3 2,10 2,10 2,40

4+ 0,00 0,00 0,00
R ≥ 4.5* SSM 1 3,50 3,50 3,50

2 3,20 3,20 3,50
3 2,10 2,10 2,80

4+ 0,00 0,00 0,00

 R: situation de revenu au sens de l’article 23
 SSM: salaire social minimum (catégorie «18 ans et plus, non qualifié»)
 TR 1 = tranche horaire 1 ; TR 2 = tranche horaire 2 ; TR 3 = tranche horaire 3, telles que définies 

au point 2° de l’article 26 de la loi
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Annexe II ayant pour objet de déterminer le barème des montants 
déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service 
accueil pour l’accueil auprès d’un service d’éducation et d’accueil

Situation de revenu 
(art. 23)

Groupe 
familial TR 1 TR2 TR3

Situation de précarité et d’exclusion sociale ou 
bénéficiant d’un revenu minimum garanti

1 0,00 0,00 0,50
2 0,00 0,00 0,30
3 0,00 0,00 0,15

4+ 0,00 0,00 0,00
R < 1,5 * SSM 1 0,00 0.50 0,50

2 0,00 0,30 0,30
3 0,00 0,15 0,15

4+ 0,00 0,00 0,00
1,5 * SSM ≤ R < 2 * SSM 1 0,00 1,00 1,50

2 0,00 0,70 1,10
3 0,00 0,35 0,55

4+ 0,00 0,00 0,00
2 * SSM ≤ R < 2,5 * SSM 1 0,00 1,50 2,50

2 0,00 1,10 1,80
3 0,00 0,55 0,90

4+ 0,00 0,00 0,00
2,5 * SSM ≤ R < 3 * SSM 1 0,00 2,00 3,50

2 0,00 1,50 2,60
3 0,00 0,75 1,30

4+ 0,00 0,00 0,00
3 * SSM ≤ R < 3,5 * SSM 1 0,00 2,50 4,50

2 0,00 1,80 3,30
3 0,00 0,90 1,65

4+ 0,00 0,00 0,00
3,5 * SSM ≤ R < 4 * SSM 1 3,50 3,50 5,50

2 2,70 2,70 4,10
3 1,60 1,60 2,05

4+ 0,00 0,00 0,00
4 * SSM ≤ R < 4.5 * SSM 1 4,00 4,00 6,00

2 3,20 3,20 4,80
3 2,10 2,10 2,40

4+ 0,00 0,00 0,00
R ≥ 4.5* SSM 1 4,00 4,00 6,00

2 3,20 3,20 5,60
3 2,10 2,10 2,80

4+ 0,00 0,00 0,00

 R: Situation de revenu au sens de l’article 23
 SSM: salaire social minimum (catégorie «18 ans et plus, non qualifié»)
 TR 1 = tranche horaire 1 ; TR 2 = tranche horaire 2 ; TR 3 = tranche horaire 3, telles que définies 

au point 2° de l’article 26 de la loi
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Annexe III ayant pour objet de déterminer le barème des montants 
déduits de l’aide maximale de l’Etat au titre du chèque-service 

accueil pour le repas principal

Situation de revenu Âge de l’enfant Tarif
Situation de précarité et d’exclusion sociale ou bénéficiant d’un 
revenu minimum garanti

Jeune enfant 0,00
Enfant scolarisé 0,00

R < 1,5 * SSM Jeune enfant 0,50
Enfant scolarisé 0,50

1,5 * SSM ≤ R < 2 * SSM Jeune enfant 1,00
Enfant scolarisé 1,00

2 * SSM ≤ R < 2,5 * SSM Jeune enfant 1,50
Enfant scolarisé 1,50

2,5 * SSM ≤ R < 3 * SSM Jeune enfant 2,00
Enfant scolarisé 2,00

3 * SSM ≤ R < 3,5 * SSM Jeune enfant 2,00
Enfant scolarisé 2,00

3,5 * SSM ≤ R < 4 * SSM Jeune enfant 2,00
Enfant scolarisé 3,00

4 * SSM ≤ R < 4.5 * SSM Jeune enfant 2,00
Enfant scolarisé 4,50

R ≥ 4.5 * SSM Jeune enfant 2,00
Enfant scolarisé 4,50

 R: situation de revenu au sens de l’article 23
 SSM: salaire social minimum (catégorie «18 ans et plus, non qualifié») ». ».

*

Copie de la présente est adressée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le Parlement et à Monsieur 
Pierre Gramegna, Ministre des Finances.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO
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